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M. LE PROCUREUR
Il y a un homme qui ost plus puissant 

quo vous ol moi, cela va sans dire, plus 
puis;>ant queM. le Député, que M. le Mi
nistre, que le Uoy, quele Pape, plus puis
sant que la loi, plus puissant qne Dieu 
lui-môme, eet hommo, c’est M. le Procu
reur.

Vous le coudoyez tous les jours dans la 
rue, TOUS le croyez fait de chair el(fo8 
«omme vous, dans les cérémonies offi
cielles il n’occupe qu’une place secondaire, 
eh ! bien, ne vous y fiez pns, il tient dans 
sa main votre liberté, votre honneur, 
votre vie et qu’il en use ou en mésuse , 
qu’il soit juste ou partial, honnête ou pré
varicateur, indifférent ou passionné, per
sonne n’a le droit de lui demandor compte 
de ses actes, personne n'aie droit d’inter
venir dans 00 qu'il appelle audacieuse
ment « son instruction ».

Prenez garde de lui déplaire, car tous, 
tant que vous êtes, vous êtes à sa merci. 
H’ il lui convient demain de vous faire ar
rêter, la police,olos gendarmes, toutes les 
forces de la Société organisée seront à sa 
disposition, il vous maintiendra pendant 
de longs mois en prison préventive, et 
quand vous en sortirez nocroyez pas pou
voir vous armer devant>vo8 semblablesde 
l’ordonnance de non-lieu qu’il aura été 
obligé de rendre à son corpsdéfendant,car 
il 80 trouvera toujours des sccpliques et 
des imbéciles pour faire remarquer que si 
cette ordonnancedonon-lieu indiquequ’on 
n’a pas pu réunir contrc voos des charges 
buflisantes pour assurer votro condamna
tion elle ne signitie nultemeut que vous 
soyez innocent.

On n’a pas prouvé que vous étiez cou
pable, Toilà tout, mais les présomptions 
morales ou immorales, qui ont motivé 
votre incarcération, subsistent tout entiè
res et chacun sait que c ’ost précisément 
sur cea nuances délicates qui relèvent du 
jugement du monde et non des tribunaux 
que l'opinion des hommes se forme et 
prononce un verdict souvent plus redou
table que celui des juges.

Depuis que j ’ai l’honneur d’écrire dans 
co journal, jo n’ai pas cessé d’y combattre 
les disiMsitions du Code d’instruction 
(Iriminelli! ct d'en demander la réforme.

Je n’ai certes pas la prétention d’avoir 
découvert cette those et cette profonde ini
quité ; les écrivains, les juristes, les pen
seurs les plus distingués de notre siècle 
l’ont signalée à l'attention du législateur; 
le très honorable M. Dércnger et Prévost- 
Paradol lui ont consacré les meilleurs pa* 
ges de leur œuvre, il y a cinquante ans 
que les plus vaillants chevaliers de la li- 
W té  individuelle rompentdes lances con
tre ce moulin à vent et il continue cepen
dant à tourner et notre rare njoutonnière 
a \\\w telle pratique de la servitude,une telle 
accoutumance de l’esclavage, qu’ello ins
crira dans scs programmes toutes los 
billevesées d'une politique transcendante 
A laquelle elle ne comprend rien, mais 
qu'elle ne songera pas un instant à de-'

mander pour son honneur individuel et sa 
liberté les garanties les plus élémentairoB.

On arrête Kémy I.4iuné et, après huit 
mois de détention, on est obligé de le r« 
dre à ses affaires en reconnaissant qu’< 
eune charge sérieuse n‘a pu être trouvée 
contre lui ; pendant l'intervalle il est ruiné 
et a contracté nne maladie qui le conduira 
avant peu au tombeau. C'est la Justice qui 
passe.

On arrôte Boutarlo, on arrête Périer ot 
tous deux sont reconnus innocents et la 
Thémis avare se voit contrainte de les re
lAcher, ils n’en ont pas moins fait do long» 
mois de prison, et n’en sont pas moins 
voués à la réprobation publique et con
damnés, s’ils n'ont pas de reiites, à une 
mort misérable et ignominieuse.

Kt ce beau résultat est obtenu, unique
ment parce que M. le .procureur et M .le 
juge d'instruction se sont trompés sur 
leur compte et ont voulu voir quand même

1 coupable dans l’inculpé.
Inclinez-vous, mes frères, c ’est encore 

la Juatice qui passe.
Remarquez bien quo ce pouvoir arbi

traire n’est nullement inscrit dans le(k»de 
ct que le parquet n’a pu se l'attribuer 
qu’en en tournant les dispositions très 
précises.

L'article 40 du code d’instniction crimi
nelle, en effet, n’autorise â fairo saisir les 
prévenus que dansle cas de flagrant délit, 
il ajoute expressément : « La dénoncia
tion seule ne constitue pas une préven
tion suffisante pour ordonner un mandat 
d'arrêt contre un individu ayant domi
cile.»

Ah ! le bon billet ! demandez k M. Kou-
lUX, le maire de Toulon, quelle est sa 

valeur exacte, et à Périer contre lequel il 
n’y avait aucune dénonciation, et à M. 
Tournadre, le caissierde l'agent de change 
Hex, dont l’honorabilité parfaite a été pro
clamée par tous et qui n’avait pas trouvé

î seul accusateur t
Voilà où nous en sommes, au mépris 

du Gode, au mépris de toutes les lois hu
maines et morales, il suffit que votre nez 
ait déplu à un procureur {>our <{ue celui-ci 
ail le pouvoir de vous faire enfermer pen
dant de longs mois dans les prisons de 
l’Ktat.

sera forcé de vous relAcher au bout 
d’un certain temps, mais vous n'en aurez 
pas moins fail six mois de prison et vous 
n’en serez pas moins désignés à la défiance 
et au mépris de vos concitoyens.

Kt remarquez ceci, c ’est que dans notre 
société hiérarchisée tout le monde est res
ponsable de ses actes devant quoiqu'un ; 
le ministre est responsable devant les 
C.hanibres, le Député devant ses élec
teurs, l’homme priv«'> devant aos sup<'- 
rieurs, ses égaux ou môme ses infé
rieurs, seul lo juge n’est responsable 
que devant sa conscience, c’est beaucoup 
pour certains, est-il téméraire do supposer 

ce n’tist pas assez pour quelques 
autres f

Kt quand môme la conscience <lc M. 
Franqueville, ou celle de M. I>oppfer ou 
Naquet serait satisfaite, cela enlèverait-il 
Ja prison préventive subie par des Inno
cents, les malheurs qu’elle entraîne, lo 
déshonneur qui la suit f

Vraiment, nous nous soucions bien que 
M. le Procureur ou M. le Juge aitunoAmo 
délicate et scrupuleuse, ce qui nous inté- 

I, c’est que notre liberté ne soit pas à 
sa merci, c'est que notre honneur, notre 
fortune, soient à l’abri de sa «faillibllité».

I candidaU d'uprî s l'ordre

Itévisez donc le code, cela vaut bien la 
révision de la Constitution et cela nous 
touche de plus prés.

Th. liEROÈS

M. Je Frfyfliê  fandWjl i  l'Afiééme
Le bnilt courait hier à l'AcadémiefriiDçaiM 

que M. de Freycinet se préseoUil au fauteuil 
a'Kmile Aiigier.

Nous croyon» que Mlle nouvelle est vraie; 
le président du cooteil, miniHtre de lu guerre, 
t  cédé nux nombreuses itollicitationa de 
amis de l'institut, maia il n’a pas fait acte de 
candidat et ne commencera &es visite* offl- 
cielles que dans quelques jours.

Voici la liste des candidats < 
de lour inscription :

MM. Ferdinand Brunetiére, Thurean-l)an- 
giD, KmUe Zola, Henri Becquc, Charles Nau- 
roy, Ferdinand Fal)re, l ’ierre Loti, Ilcgnault, 
Kug;>ne Manuel et Lavisse, qui étaient candi
dats le 17 avril dernier et qui ont donné lieu 
à troia tours de scruUn sans r ŝultnt.

A cette liste il faul ajouter désormais M. de 
Freycinet.

— Une dépéehe de Paris nous informe que 
le Temjn se dit autorisé à démentir la nou
velle donnée por le Fiffam q̂ ue M. de Frey- 
cinel serait candidat à l’Académie française. 
Cette nouvelle, on tous cas, est prématurée.

L’UKinCATION^DËS  ̂SOLDES
U  Sénat a voté cette semaine un projet de

Kn ratifiant à {'unanimité la proposition 
ue M. de Frcycinet avait fait accepter par la

tutelle, au profil d'une arme. Les oniciers 
i a chaque grade une solde et une retraite 

tarifées de la ro>'me f:«con.
La loi qui va îre promulguée par le préti-

ivii<.ii<>uua>ics iiu cuuiroie, uw
vétérinaires mil<taires, des chefs de mu8i:}ue, 
das gardea d'artillerie, eonlruietira d armes et

M. de Freycinet réglera par décret, A partir 
du ler janvier prochain, rassindlation de la 
solde d Hclivité des différents personnels inté
ressés d l’uniflcalion de» retraites. Ce décret, 
qui est impatiemment attendu, sera la con
sécration des mesures qui, en ann'liorant le

Aciers conibs............................
„ _ e cadre dos 

administratifs de l'armée.

nos T-PÊCHES

C HXIIB RE^ES DEPUTES
Xot tn/brmatfurs p r̂lfmi’n̂ airfis nous M

Itenird, Trannin. Dron. Micliaud, S.._.........
un amendement au tarif R̂ néral dcx douanoa. 

('ommiMMlon da  trava il
I>.i CoiDinisaiun du IraTail a continué dans lu 

iiutinoe l'oxrtnteu dos ptoieis relatif» aux accidouts 
«lont l<m iiiiTrî rs soni viclitncM Janx IVxercica de 
leur travail.

Hle a discuté la queatiuu da savoir ai l'indtinuilô 
-------ou ilélerminée

sidenes d« ii. Floq4 kt. préaideat.
l Æ  n t ' l M ï R X

L'ordre du jour appeUe la suiU de la discassioo 
du badgi>t de la gusrre.

Tm  proposition de M. de Lanjniaais, tendant i  
ajourner laa articUa 18 «t 17, afln da petmeUre da....... ......................................  débal

Reillo,
M.'̂ daiîentfort. — J'ai l’honnear da déposer 

in auendcmant tendant é augmenter le paragrapiie
I du chapitre ti de S.4a)fr. pour le mainlien d’un 
Mtendant jténiral st à réublir au pa<aijrapbe5. un 

. pour msinl<oir 1-m cadres de

revient. (TrAa bien à droite.
La areiiiiére partie de l'amendement n’ett pas

■a amendement, ja ferai remarauar qua l'officlar
nt doot partcHiBe 

aupprimaat un crédil
a.iJÜO franca, viole la loi,
Uu reilo, ditni les propoailiona de la commia- 

ias. il y a touta une eatfMrie d’^nomies que la 
tiaislre ae<-«pte. maia qu’il aérait encbaatè de voir 
tpouaaer (Trèa bien à droite.)
M. Cochery, rapi>orleur. — Il y a là one rè- 

)rme qn’ii oa faut pas ajourner â ase dale indèler- 
liaée.

cadres dn (téme aont snrat>oodanla.
M. 1a baron Railla. — [/arme dn génie eat 

ella où ravancemeiil cat le plus l«nt ; c’e»l par ia 
révision dea cadras, et par la voie badgètaire qu’on 
devra modifier l'organisation de l'arme.

La cadre du génie peut élre modifié, maia de far
& mpectcr les droits é l’avancement pour les 

ffleiers ^̂ lî aont pleins de mérilc. (Vifa spplau-
Ü. de Freyoinet, président du conseil, mi- 

..islre de la guerre. -  fl ne sera pas tuucbé à la 
loi des oadroa, seulemeat uorertaia nombre d’em
plois resteront vacante : ai l'espérience démontro 
(|iie la réduction prupoaôe a dua inconvénients, on 
pourra rétablir lu crédit l'année procliaine.

d« Montfort. -  Si l’on veut fiire des éco- 
lies, ee ne doit pas élre sur ie poraouiiet d’offi- 
a qui doit eonduire au combat noa trop jaunes 
luta.

_Q douiième partie de 
Montfort D’est pan aduplée.

Lea cbapitres 12 A ‘Jl sont adoptés
—  ''>n|no diacus4on.

iHMuii, q'irmt une nourritare délasUble qne le 
aoldat refuse de manger. II demande que respé- 
rience partielle dea produits destinés i  remplacer 
‘ biwuitsoi. généraliaée.

U. de Praycinat dit que les produits destinés 
remplacer le biacuit laissent dé̂ livr aa point de 
IM de la conservation et du transport ; néanmoinsI miniatre uitirsuil se*oxt»éri#ne««<Tr  ̂hi#n?»
H. Montfort renonce
I.asclini>itr 
Sus le rbs|
I.as ctmî itrei et ĝsont adoptée.

concernant les fourrsgM. M. 
lonuud rArhiiie une augmentation de ration.
M. da Preycinat répond que la

M. daPrayolaat dit qall est sctnella^t Ué 
ir daa traitée, mais i  lear espiratioa, it établira
Les ckspitras à M soot adoptés. 
UaéaAMeatlaréa.
Séance demain.

LA aeanc* est oavarte a 4 tmrSH.
L'ordre du ioar appelle la saconde déiibératioo 

aar le projet de loi avant pour objet da modifier les 
artlclea 110.113 el «ai du Code de eoniM.-ee sur U 
lettre de cbsnge.

L'article uniqiie est adopté.
La Sénat décide qu’il se réunira mardi à 4 b. en 

aéance publique.
U  séance est Uvée à 4 h. « .

nourriture de ls cavalerie.
question de l'amélinration de la

, ..... des fourrages.
M. de Pra^cinat dit que les sdjudieations ne 

-jiit pas ulaceea. II permet a-iz petite producteurs 
d’y participer.

Us cliapitroa 27 A .<» sont adoptés.
M. Millarand aoutiunt Hon sinundcnient sur lo 

viispitre .Si IHabillement el campement). H pro- 
poan iiim ri'nlii'Tlion do un lailiiun el domi, chinrtM 
MndH. 1/ur.tlour deinaikle iiu'on étende i  touto 
l'armée lea e&|>éi isnooa faitM par doux corps d’ar- 
niéo, lr üe c>t le lfk>, ex{>érieaeea qui ont donné dea 
ré»ult»ts eicellenta.

Ln MluatKin de cea deux carpe est tré* aupérieure 
celle dva ftutrca corpa. Leur système d habilie- 
lent offre dea économies sensibles.
M. da Freycinet démontre que l’enaemble du 

bilan dc« deux eorpa d’armée n eat paa anssi aa- 
Ufaisant <|uele dit M. Millersnd. 
lia doivent sujourd’bul neuf millions é l’Eut.
Ce n'eat qn'npn̂ s dea efforta poursuivis pendant 

■lua d'une année, qu'ils pourront rembonrser
M. da Freycinet sjouU : L'effectif est coosidé- 

rablemeat niigmonlé. il faut laias«r anx corpa la 
(aciiité de e»mp!ét.>r leura coUections d'bsbiUe 
ments, avant da leur domandsr de faira des éco
nomies.

M. da Fr«ycl8at demande à la Chambre do 
..,irc Crétlil poudaiit l'exorciee lt»l. Kn 1893. on ap- 
portern des économies.

*' Millerand preu<l acte de la promesse du

Fûts Divers Tèlèg^plûqaes
J>4 not eorrêêfîêHdanti ipécimum

COIfDA.KNATIOI( A  MORT.-Bourïea,
7 novembre. — La cour d’assises du <Iner 
vient de condamner i  mort la nommé Mala- 
pert, propriétaire-culUvaleur, qui à la suite 
de discussion a d’intérêt avait tué soa frère 
d'un eoup de fusU i  bout portant.

UN QROS LOT DB 100,000 FRAMC8.
— Amiens. 7 novembre. — M. Mast, contrt*- 
maitre depuis qninse ans i  la fonderie de la 
rue Boiicaque, a gagné le gros lot de 100,000 
francs au derniw Urage do Crédit Foncier.

Ceat un honnéta ouvrier qui avait pé
niblement amassé quelquea modestes éoono-

SIIfOULIÉRS DÉCOUVERTS. — Rome,
7 novembre. — I.,e journal Ln Tribuna re
çoit un tèléframine particnlier de Cagliari 
annonçant qn’on aurait trouvé avant-hier, à 
l’aube, entre las écnella de Houlamnre, un 
petit navire en fer.

On a constaté que e’eat un toroilleur ayanl 
vingt-cloq métrés de longueur. Sur les parole 
du poat était écrit ce mot Aracat, que 1 on ne
roit pas être le nom du navire.
Au cabestan se trouvait un fragment de la 

chaîne destinée à Tancre.
Ona découvert à l'intérieur du torpilleur
D pavillon français, nne jaquette, un panta

lon en étoffe quadrillée, un chapeau de paille; 
le buffet figuraient des fsutUea de papier, 
régie et un encrier.

On Msaya de pénétrer dau  la chambre 
aupÿôsie être le dortoir, mals la porte en fer 
---lul être enfoncéa.

. est probable que ce lorpiUenr a'est perdu 
pendant une (empote alors qu’il était en répa
ration, oomuie semblent nadiqv« la groe- 
siére inscription fc la cra’e et les vêlements 
d’ouvrier.

UN DURL A  A8NIÉRX8. -  ParU. 7 _ 
vembre. — La rencontre entre .M. Maurice 
Bernhardt et M. Mourey, du Courntr Fron
çait, a eu lieu ce malin é dix heures, i  As* 
niéres. A la cinquiéote reprise, M. Monrej’ a

Tragie. L’étal du blessé est rependanl aussi 
sutisfaisant que possible. C'est un article sur 
CUopdlre el sur Sarah Bernhardt qui a valu 
à M. Mourev oe ooup d'épée.

DEUI NÀUFRAOB8. -  Fécamp, 7 no
vembre. — Le vapeur Henri, armé pour la 
pêch** au large, et une barque d’Yport, patron 
E/iouard, qui sont sortis malgré uu temps 
épouvantable, n’ont pas reparu. Ün éprouve 
des craintes sérieuses sur leur sort. Ils sont 
montés par l'îhommos d'équipage.

TERRIBLE EXPLOSION. -  Londres, 7 
novembre.—On mande deShanghali l’agenee 
Reuter. en date du 7 ; La poudrerie du gou* 
vernement i  Taeping-Fu a fait expk)«ioo,iUO 
personnes ont péri.

VOL EN CHEMIN DE FER. -  U  com
tesse Herbert de Bismarck, bru de l'ex*cbao> 
celier de fer, passant U y a deux ou 3 jours 
par la Belgique pour se rendre en Angleterre 
aété, en chemin |de fer. victime dun vol

tion de voleurs exploite Us lignes de chemins 
de fer snr lesquelles roulent les grands trsins 
inUmationanx. Kn effet, le vol que noua ran. 
portons ici esl le pendant de celui qui

logne-1
il<f.
Voici le signalement dea obJeU volés ; l'i 

bracelet, une chaîne, un médalUon en oi

Nonrelles Stnngèrti
ACCIDENT A QUILLAUMC I I

Berlin, 7 novembre. — L’Kmpereor • défli-

é courre de la Saint-Huberl.
Il traversait à cheval un pont à ZohUBd^rf
I causant avec la comtesM IlobeaU.
II ne vit pas que U pont était roaifu ei que 

deux poutres avalent été enlevées. La eheval 
mit un pied dans le vide. L’Empereur allait 
tomber quand on ae précipita à la ttte du 
cheval ; on parvint i  le maintenir en équi
libre, pendani que l'Kmperenr quittait U

Le Cluffilier alleiail ei Ualù

M Ü», U ebef de la poliee s 
magne.

tne centaine de pereonMS m tronvaleat t 
l'intérieur de la gare, an dehors, U y e« avait 
i  peu prés autant de monde.

M. Crispi, U chaaeeUer et le v  waHê étaleM 
ea «VIL

Les deux hommea.d'Btal se eoat serrés la 
main avec beauconp d’effusioa, paU ils soat 
montés dans la même voilure qui Ue a ma- 
duiU i  l'hdtel Cavou.

L’assistance lee ■

raasaifomé de perlee, un médailloa ea er 
massif orné d ua fer i  eheral rou» avee 
briUanU. une broche antique gnrnU M fi*> 
nais roeee, un bracelet en or et robU, n e  
broche se trouvant dans uns boite reafsraée 
daas une valise.

A l’bélel. M. Crispi a pris cômĝ  d« ehaM»> 
ber après rav<4r oonduit à soa appaftemeal.

H. CrUpi et le g é n ^  de CaprTvl oat dé
jeuné et dîné ensembU. Le sarviee était i»  
huit eouverU.

IjO maire est allé saluer U chancelier qn’U a

de Caprivi l’ordre de l'Annonciade. Le êtes* 
celier, qui ira demain i  Mosza, renettra aa 
Roi une lettre autographe de rempeitmr GoO- 
lanme.

Les journaux du nutia souhaitent la Uaa-
tnoe au ebsnceliar.
La Lomôardüi dit Boldiawcaa.

tatte, vuit <mn boa oU m  rw sm ^M lim a 
d'alïeetion et d’intérét qui existent enlre TAl- 
lemsgne et ritallc pour U fécond trarafl ^In  
paix.

En arrivant, U général a dit à M. CrUpi :
« Je suU heureux de connaître pereonaeUe* 

ment Votre Excellence et je la rmier^ de 
s’étre dérangé pour me rencontrer à la gare.»

M. Crispi a i^ n d n  :
« Je suis heureux ausai de eennaltre per

sonnellement Votre Excellenes et U sais fier 
de vons accueillir en Italie. »

Dernière Heure
Le drame d’Issemlle

Alger, 6 novembre. — Aujourd’hui a coa- 
mencé devant les assises d Alger leedébaUde 
l’afTaire dite le drame d'isservüû dans U>
3uelle sont impliqués six indigènes. 11 s’sglt 

’sssassinat, de teulaiive d'assassinat el de 
vol qualifié, le crime remonte au 90 avril der
nier 11 a été commU dans une ferme isolée 
située aux environs d'isserville, habitée par 
U famille DnbouU, dont le chef est k  maira

L’assassinat de la peüte Kent
Notre correapoadaat paris

1 papier pour eafaata.

Feuilleton de VAvmirdê Raubaia-nureoUtff 4

Mortes et Vivantes
PREMIÈRE PARTIE

— EchappatoiresI s'écria-t-il... eau bé
nite f roueries nvec lesquelles on évite de 
paver ses dettes. Je comprends que vous 
aovez satisfait, nwn prince! Je ne le suis («as 
môil Vous avex la fille et l’argent! Mol, je me 
aerre le veotre!

11 éUil furieux et ne se géna pas pour le

msnt sn douceur, hors dd pays, amené i  
^rce de rusex, d'adresse, de fourl>eri«s, d’a
bus de con Iiance, la diichessc, cette lAte su
périeurement organisée, é donner sa lille, son
a ue héritière, à un itelil Kenlillétre viveur, 

u de dettes, coul>'- a fond comme une ch»' 
e poi*rrie,el ne pas recueillir U fruit de ses 

peines, le prix de son clief-d'œuvre, c'étnil 
in crêvpcn-iir Inaltondu, u~-“ 
rible.A l»out d'hnleine. il se lul, 

lj«sdenx complices s’étaient enfoncés dans 
le* profondeurs du parc.

tla jnarchaienl léte à tète sans se parler 
depuis quelques instants, livrés k leurs pen
sée qui n’avaient rien de joyeux.

Le eomte Philippe, ie regard bilieux, les 
léri«s bUaches, rongeant sa moustsche entre 
see denta, songeait qu’il sAl été doux de —  
riger eet iasoUat major qui U Iraltait 
tant de sans-géae ; maU il avait les midn» 
liéaa.

Ea oatre. il penssil fc sa déconvenue delà 
nuit et s'en inquiétait beaucoup plus que de 
U eolére de soa associé, 

il es deiusndait qui l’avait trahi.
Céssrins aans douU I 11 n'en pouvsitdou- 

tert Céaarin* s'étail trouvée en reintions

la eomtesse. Césarine seule, d’ailleurs, con
naissait la lettre qu'elle nvrtit reçue. 11 était 
impossible qu’une antre l'ei'it remiso A Mlle 
de Charnay. Kt cepeüilant Césarine ne témoi
gnait aucune hostilité ù son anrien nmanl. 
P:ile le traitait seulement avec une indilTé- 
renee complète, el relie Indifférence n’avait
au'un résultat : elle l'amenait au paroxysme 

u désir.
Vaunoise, malgré l’évidenes, essayait de 

douter.
11 auraît voulu la voir pour l’interroger et 
1 obtenir quelques éclaircissements, mais il 
B pouvail décemment courir sIlAt à Pari*. 
Somme toute, il se dil que le mienx élait 

de se résigner 4 la vie que la comtesse lui

Üprés tout, il en sorlft quitte po'ir me- 
er l'existence de beaucoup d'autres, unis 
XX yeux du monde et divisés dans le secret 

de l'intérieur.
élait une sitr.ation fâcheuse sans doule, 

mais pour laquelle il trouverait mille com
pensations nn dehors el qni avail du moins 
f’avantuge de lui assurer uno entière liberlé.

louant a ses dotlea,elles ne l’avaient jamais 
beaucoup préoccupé, el le major devrait, 
iln de compte, se ruoudre & la patience.

lies rédexions de Campayrol Maienl moins 
paisibles.

Kn marchant, il soufflnit de co|éro,rommo 
un marsouin hors de l’eau depuis deux 
houres.

Hrusquement il se tourna ..
^  Ainsi, dit'il, ii vous ost impossible de 

ras verser mon argent f '

nées?
— Sans sncun doute.
— El qusnd la duthsMe trépassera, peut- 

être me souléveras-vous les mêmes dincul- 
lésT

— Kon.
— I<>t-ce bien certsin f
— Absolument. La dncbease possède dM

noise ost son unique héritière. II mv sera tr̂  
facile de distraire, sous le premier prétexl 
venu, lu somme qui vous eat duc, soit du ct 
pitnl, soit des intor<‘‘lR.

— Si j'cn élafs srtr ! murmum le major.

de vaines promesses!
-  Psrole!...
•r- J'&Uendrai... A deux conditions.
-  I êsquelles ?
— D'abord vous nîquilterez mes rente-*? 

(Chaque trime&tre.
— Ensuite vous jure* de me verser le capi

tal dés que vous le pourrez t

suivra le décès de la duchesse.
-  Parfaitement.
-  Alors c'est dil.
-  Je savais bien que vous deviendries rai- 

sonnsble, majur.
Par forcet Mais, si jo suispinfi- une se 

eonde fois, je ferai un joli tapag**, sapremi- 
nette t N'e vous y liez pas, mon l>on !

Vaunoise se remetlnil peu il peu de

cier dont, apn'-s tout, il élait U seign«'u< 
incontesté, lui infusaient dn baume daos les 
vt'ines.

Hans doute, la situation laissait é désirer.
Msis quelle différence avor les dangers aux

quels il était exposé quelques mois plus te

laient pas lui expé<Uer Ins sinistres fscleurs 
du papier timbré qui s’appellenld^s huissiers 
et des reoors.

II se seoous pour chasser ses idées noires 
et ss disposa i  regagner le château. Les p«r- 
steanes s’étaient sbattuea sur les murs ; H vis 
rsvensil i  es grsnd corps réveillé ; Us ja 
aisrs passaient avec leurs InstrumvnU 
répaule ; des gardes en tenus, U melon A 
gslon d’or sor la téts,allaJeat faire Uor roade 
daos Us bois.

-  Si nous tirions 
comlo.

— Je ne suis pas chasseur, répliqua Cum- 
payrol. et j ’ai d'autre» idées en téle.

déjeuner, major, et— Alors fc revoir ;

Sans rancune, mais Konges-y ; dnns la 
semaine qui suivra le déeés de la duchesse!

— C'est convenu.
— Voiis n’oublierei pas f 

Soyes ssns crainte.
— A tantôt donc.
I.es deux complices sé sépar*>renl. Le comte 

remonU V(—  —
(’ampayi .  ̂ . 

ses en réfléchissant.
— Un demi-m Ilion dans la huitaine du dé

céa de la vieille dame, pensa-Ul, el les deux 
cent milU francs des petites, ça vaul la peine 
de tenter le coup. J'y songerai.

Vaunoise se disait :
— Tant que la duchesse est U, rien de fait, 

(k) n'est plus U misère, mais c’est encore la 
géne. Le noUlre, en voulant me nuire, m’a 
rendu service. Pour toucher son argent, cc 
diable de Caiiipsyrol est capable d’expédier la 
“ ieille dans l'autre monde.

11 nu savait pas dire si vrai.
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iKux niMs et demi s’étalent éccHilés.
On arrivait A la ân de ianvier
IjO chAloan de Itoissv était Intijnnrs habité, 

.nais il n’y restait que deux femmes, Mme de 
La Rocbe-Villars ef sa fidèle Msddalon.'i.

Le comta ds Vaunoise et la comtesse <Haiont 
partis depuis qnelques jour* ponr Nice ■

Dans l'immense maison régnait la soHtnde 
qai eonvensit au caractère de la dncbesse.

Les quelques domestiques dont elle svait 
besoin pour U serrtoe damearsient

mée du matin au soir dans ses appartements
__ - -  • soul personnsge,

le major Ctmipayro*, encore avait-il perdu sa

t lapin T demanda U

; voisins el demeurait enfer-
Ello ne voyait plus qu'u

à ne recevoir psrsoane.
Daas ostts saisan o4 d'ordinaire sIU hald- 

Uit soa bùtel de l^rU. aUe ne eoBAaail daas

contiance
Pour toul dire, ello était en proie A des re

mords lourds A supporter pour une OMiscUnce

qu'elle avait fait fausse route et que Us . . 
seils de son orgueil seraient funestes au salut

uun aiuuur wwirarte. pcrc ue
filles. Que serait donc sa vie entre l'homme 
qu'elU ne pouvsit désonaais que ha\r ct mé
priser ot le désespoir d’avnir perdu celui au
quel altuienl lous ses désirs et toales se» ten
dresses?

Kt c'élait eUe, sa grand-mère, qui l’avait 
plongée dans cet sbtme de douleurs t

elle l'avall cnndnmnéo.

cependant 
Mais alors il fallait avouer le orime l 
Kt l’orgueil encore retaasil la duchesse 
La soirée était sombre et tourmentée. Le 

veat sifflait daas Us longs corridors at dans 
Us chemiaées de la vasU demeure.

La nnit éUH déjA profoada, et capendaat 
la pendaU du salon marquait tix heures fc

Assise devaat soa secrétaire, l'ItaUeaDe, 
cahier posé sur U tabUtU. aae plume eatre 
Us dolgU, U téte appuyée sar sa maia gau
che, UsvaaxIIxes. semblait ea »rote A um 
vloteUlacertitnda.

A U fin, eUe se décida. 
i<;ile se pen<dia sur U papier et tra«a d%iM 

main-ferme les lignas suivantes :
« ChAteau de Boissy, ee tranU iaaviar mil 

huil cent soixsnt»4ix. s
Ceci est mon leetaaent, at ee teslameat 
une confessiod.
Je l’écrU pour le oas oii )e viendrais * 

mourir avant d'avoir po réparer ma faats, al 
U est possible que ma fia soit prochaiM, ear 
je sui  ̂hantée par dee idées de mort.

» Depuis denx sns Ja n’al pas su uae heure 
de sommeil. 11 est des aetioaa qui pèaeat plus 
lourd sor la poitriae d’un être humain qaa 
lea cauchemars Uo plos effrayants, et mea 
nuiU soat troabless par dse visieaa staistrea.

» J'entends sans eeeae A mes orellUa Ua 
plaintes des Innocentee qae j ’ai saeriiéee A 

a préjugé, et oee iaaoeeaUa eréataiaa seal 
es peUtes-AlUa.
» Il est uae tombe, A U Joaebére, daae la 

chapelle aux lierres, sur UqnelU ma pauvra 
Blaache a'eet a|*aouUléa soaveat et q s ^  a
inondée de ses larnios.

» Elle croil que sas dsux eafaaU y sael s»- 
sevelies et y donnent de leur dernier som
meil, dans U séréniU des anges.

Oh>-» !!jas deux petites fllUs. Jsaaas st 
inna. sont vivantes et séparées * dea 
iaes de lieaee l'one -le l'autra.

vanna
Uinee . ________ _____

J alrommU U crime de lui dire 
sont mortes et de les solem  A 
ponr Ini sanver l'hMaear.

» Paavre Blaaehe I Panvi
lUpnis, riea na fm t  égaUr Ua reaM>i4s 

nis poarsuiv^.

songee de fÆ
8M tUe, j'ai perda toate eaaflaaae eavars taa

donl U sois poan

■ t__________

Ua tommsa qaa j’ai

saas fol aaqael j'al daaaA

sutras bomaMs et Je ma Isaneaii ri méma

eea malheureaaea Uar parvUadroat.
s Denx eeat milU fraaea. e’eat Wea pea I 

llaU poQvaU-U faire nias aaaa apaelmT^ 
taatioB sur eUea et r é ^  Uw o r lR a t


